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(54) Système de suivi statistique de produits postaux

(57) Un dispositif de suivi statistique de produits
postaux pour système électronique d'affranchissement
comprenant une mémoire vive utilisée pour l'enregistre-
ment de relevés statistiques, dans lequel une partie sau-

vegardée de cette mémoire vive contient une pluralité
de compteurs statistiques associés chacun à un produit
postal déterminé et correspondant au nombre total de
produits postaux considérés comme prioritaires ou se-
condaires de l'administration postale.
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Description

Domaine de la technique

[0001] L'invention se rapporte exclusivement aux
systèmes électroniques d'affranchissement, et elle con-
cerne plus particulièrement le suivi statistique de pro-
duits postaux.
[0002] Elle trouve en particulier application dans les
systèmes électroniques d'affranchissement qui sont en
liaison avec un centre distant d'autorisation chargé de
la surveillance et, dans certains cas, du rechargement
en fonds des systèmes électroniques d'affranchisse-
ment qui lui sont rattachés.

Art antérieur

[0003] Différents dispositifs de rechargement en
fonds des systèmes électroniques d'affranchissement,
à partir d'un centre d'autorisation distant, ont déjà été
réalisés et ils assurent que les rechargements en fonds
ne puissent être effectués frauduleusement ou acciden-
tellement. Un tel dispositif est connu par exemple par le
brevet français N° 86 05588 et le brevet européen N° 0
207 492 qui décrivent respectivement un module élec-
tronique de sécurité et une carte à puce permettant
l'échange d'informations par transport physique entre
un système électronique d'affranchissement et un cen-
tre d'autorisation, en vue principalement de permettre
le rechargement en fonds du système électronique.
[0004] Dans une variante décrite dans le brevet fran-
çais N° 85 10081, le module précité est remplacé par
une ligne téléphonique qui permet cet échange d'infor-
mations dans les deux sens sans aucun déplacement
physique, ces informations étant bien entendu conve-
nablement cryptées pour éviter toute erreur ou fraude.
[0005] Le module sécurisé ou la ligne téléphonique
permettent avantageusement, d'une part, l'envoi de di-
rectives du centre d'autorisation distant aux systèmes
électroniques d'affranchissement et, d'autre part, le
transfert de relevés statistiques d'une mémoire du sys-
tème d'affranchissement vers le centre d'autorisation
distant. Ces directives comprennent en particulier des
consignes visant à définir les conditions de réalisation
des relevés statistiques destinés à mieux cerner, de la
part de l'administration postale, l'exploitation des systè-
mes électroniques d'affranchissement. Il est connu du
deuxième document cité que ces consignes portent sur
le nombre, la capacité et la fréquence (généralement
mensuelle) des relevés de compteurs statistiques situés
dans la mémoire d'un système électronique d'affran-
chissement. Le nombre de compteurs statistiques est
notamment fonction des tarifs d'affranchissement, cha-
que compteur étant associé à une fourchette de valeurs
d'affranchissement.
[0006] Or, l'information obtenue à partir de ces comp-
teurs statistiques ne permet pas à l'administration pos-
tale de reconstituer le trafic postal correspondant aux

différents systèmes électroniques d'affranchissement
pour un mode d'envoi ou une catégorie de courrier spé-
cifique. C'est pourquoi la demanderesse a proposé avec
le brevet français N°91 15906 un dispositif permettant,
à partir des seules valeurs d'affranchissement, une ven-
tilation détaillée en fonction d'un mode d'envoi ou d'une
catégorie de courrier spécifique.
[0007] Ce dispositif de suivi statistique du trafic postal
qui en pratique donne satisfaction et en outre est suffi-
sant pour identifier les quelques modes d'envoi ou ca-
tégories de courrier les plus couramment utilisés, se ré-
vèle inefficace lorsqu'il s'agit d'élargir ce suivi à l'ensem-
ble des produits postaux distribués par l'administration
postale. Or, ceux-ci sont au nombre de plusieurs cen-
taines parmi lesquels l'administration postale distingue
des produits postaux classés « prioritaire » (c'est à dire
dont l'administration postale souhaite connaître réguliè-
rement les montants d'affranchissement associés) et
des produits postaux secondaires (qui intéresse aussi
l'administration postale mais de façon moins fondamen-
tale que les premiers).

Objet et description de l'invention

[0008] La présente invention a pour objet de permet-
tre un suivi statistique des différents produits postaux
affranchis par un utilisateur d'un système électronique
d'affranchissement quel que soit leur nombre et en
veillant principalement parmi ces différents produits
postaux au suivi des produits postaux dits prioritaires et
secondaires.
[0009] Ce but est atteint par un dispositif de suivi sta-
tistique de produits postaux pour un système électroni-
que d'affranchissement comprenant une mémoire vive
utilisée pour l'enregistrement de relevés statistiques,
caractérisé en ce qu'une partie sauvegardée de cette
mémoire vive contient une pluralité de compteurs sta-
tistiques associés chacun à un produit postal déterminé
parmi une pluralité de produits postaux acceptés par
l'administration postale.
[0010] Avantageusement, ladite pluralité de comp-
teurs statistiques correspond au nombre total de pro-
duits postaux considérés comme prioritaires ou secon-
daires par l'administration postale.
[0011] De préférence, chaque compteur statistique
occupe au moins trois octets dans la zone sauvegardée
de mémoire vive, au moins un octet étant affecté à l'in-
crémentation du nombre d'affranchissement, au moins
un octet étant affecté à l'incrémentation du montant d'af-
franchissement et au plus un octet étant affecté à une
référence dudit produit postal déterminé associé audit
compteur statistique. Cette référence du produit postal
déterminé comporte une indication de la nature priori-
taire, secondaire ou simple du produit postal.
[0012] Les produits postaux à suivre sont transmis
par le centre d'autorisation distant aux systèmes élec-
troniques d'affranchissement au travers d'une ligne té-
léphonique que relie le centre d'autorisation distant et
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les systèmes électroniques d'affranchissement.
[0013] Inversement, les valeurs des compteurs statis-
tiques sont transmises par chaque système électroni-
que d'affranchissement au centre d'autorisation distant
au travers de la ligne téléphonique.
[0014] De préférence, les compteurs statistiques et la
liste des produits postaux à suivre feront partie du con-
tenu des messages électroniques échangés entre le
centre d'autorisation distant et les systèmes électroni-
ques d'affranchissement au moment du rechargement
en fonds de ces derniers. Il est entendu que les produits
postaux suivis, pour un système électronique d'affran-
chissement, pourront être modifiés à chaque échange
d'information entre le centre d'autorisation distant et le
système électronique d'affranchissement.
[0015] L'invention concerne également le procédé de
suivi statistique de produits postaux pour système élec-
tronique d'affranchissement dans lequel chaque produit
postal affranchi est enregistré successivement (d'un
rang 1 à n) dans une partie sauvegardée d'une mémoire
vive du système d'affranchissement, un produit postal
déterminé étant associé à un registre mémoire détermi-
né de cette partie sauvegardée de mémoire vive, et
dans lequel, lorsque la capacité maximale d'enregistre-
ment de la mémoire vive est atteinte (rang n enregistré),
un produit postal non encore enregistré ne peut être mé-
morisé à un emplacement d'un produit postal déjà en-
registré à moins qu'il n'appartient à une catégorie pré-
déterminée par l'administration postale. Selon le mode
de réalisation envisagé, le nouveau produit postal enre-
gistré est mémorisé à l'emplacement d'un produit postal
n'appartenant pas à ladite catégorie prédéterminée et
dont un nombre d'affranchissement est le plus faible ou
bien dont le rang d'enregistrement i est le plus faible.
[0016] Dans une variante de réalisation, lorsque la ca-
pacité maximale d'enregistrement de la mémoire vive
est atteinte (rang n enregistré), la partie sauvegardée
de la mémoire vive est déchargée vers un centre d'auto-
risation distant auquel est relié le système électronique
d'affranchissement.

Brève description des dessins

[0017] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront mieux de la description
suivante, faite à titre indicatif et non limitatif, en regard
des dessins annexés, sur lesquels:

- la figure 1 montre un système électronique d'affran-
chissement auquel est appliqué le dispositif de suivi
statistique de produits postaux selon l'invention,

- la figure 2 est une vue schématique des moyens de
traitement du système électronique d'affranchisse-
ment de la figure 1,

- la figure 3 illustre la structure d'une partie sauve-
gardée de la mémoire vive des moyens de traite-
ment de la figure 2, et

- la figure 4 est un organigramme illustrant le fonc-

tionnement du suivi statistique.

Description d'un mode de réalisation préférentiel

[0018] La figure 1 montre l'architecture actuelle d'un
système électronique d'affranchissement avec une ma-
chine à affranchir 10 reliée au travers d'une liaison té-
léphonique spécialisée 12 à un centre informatique
d'autorisation distant 14, géré en général par le fabricant
ou le concessionnaire de la machine à affranchir, ce pre-
mier centre informatique étant lui même relié à un se-
cond centre informatique 16, en principe un serveur de
l'administration postale. Les échanges d'informations
entre la machine à affranchir 10 et le centre d'autorisa-
tion distant 14 sont en principe périodique, une fois par
mois par exemple.
[0019] La structure électronique interne d'une machi-
ne à affranchir 10 est illustrée de façon schématique à
la figure 2. Elle comporte classiquement un module
d'impression 100, de préférence à jet d'encre (mais tous
autres moyens d'impression connus sont aussi envisa-
geables), commandé à partir d'un dispositif de compta-
bilisation et de gestion 110 qui reçoit des consignes
comme le mode d'envoi ou le montant d'affranchisse-
ment d'un organe intégré de saisie 120 (clavier par
exemple) ou, pour certaines d'entres elles, d'un organe
extérieur (le centre d'autorisation distant 14) au travers
d'une interface de communication 130. Des choix d'op-
tions de saisie ou des comptes rendus peuvent être af-
fichés sur un écran intégré de contrôle 140.
[0020] Le dispositif de comptabilisation et de gestion
qui se présente avantageusement sous la forme d'un
module électronique sécurisé, comporte une unité de
traitement 200, une mémoire morte de programmes 210
et une mémoire vive de données 220. La mémoire morte
de programmes comporte les instructions nécessaires
à la gestion des affranchissements ainsi que certaines
données fixes relatives à l'utilisateur et inscrites lors de
l'installation de la machine (différents numéros d'identi-
fication ou clés de cryptage par exemple). La mémoire
vive de données contient les données temporaires né-
cessaires à l'exécution des instructions précitées et elle
comporte en outre une partie sauvegardée 230 conte-
nant les informations nécessaires au contrôle des af-
franchissements comme le compteur de cycles d'affran-
chissement, les compteurs des montants d'affranchis-
sement (dits aussi compteurs ascendant et descendant)
et les compteurs statistiques nécessaires pour un
meilleur suivi du trafic postal.
[0021] En pratique, les dispositifs de comptabilisation
et de gestion actuels sont munis pour une question de
sécurité (redondance) de deux mémoires vives secou-
rues (de type flash), identiques mais ayant chacune une
capacité maximale limitée ne permettant que le suivi
d'un nombre restreint de compteurs statistiques.
[0022] La partie sauvegardée de la mémoire vive
comportant ces compteurs statistiques est illustrée sur
la figure 3.
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[0023] Selon l'invention, cette partie sauvegardée
230 qui comporte par construction un nombre limité
d'espaces ou registres mémoire, est utilisée pour em-
magasiner une pluralité de compteurs statistiques affec-
tés chacun à un produit postal déterminé parmi l'ensem-
ble des produits postaux acceptés par l'administration
postale. De préférence, le nombre de compteurs statis-
tiques correspond au nombre de produits postaux par-
ticulièrement suivis par l'administration postale et qua-
lifiés par elle de prioritaires et de secondaires. Par
exemple, cette partie sauvegardée peut comporter 40
compteurs dont 30 sont affectés à des produits postaux
prioritaires et 10 à des produits postaux secondaires.
[0024] Chaque compteur statistique associé à un pro-
duit postal déterminé comptabilise, par incrémentation,
le nombre de plis affranchis ainsi que le montant des
affranchissements correspondant à ces plis. De préfé-
rence, il occupe au moins trois octets dans la zone sau-
vegardée de la mémoire vive, au moins un octet (de pré-
férence trois) étant affecté à la comptabilisation du nom-
bre d'affranchissement et au moins un octet (de préfé-
rence quatre) étant affecté au montant des affranchis-
sements pour le produit postal concerné dont la référen-
ce est codé sur au plus un dernier octet.
[0025] En prenant un bloc de M octets pour installer
les compteurs statistiques, il est ainsi possible de définir
le nombre maximal de compteurs statistiques par la
relation : nombre maximal de compteurs = M/8. En con-
séquence, un bloc de seulement 320 octets est néces-
saire pour le stockage de 40 compteurs statistiques.
[0026] La référence du produit postal intègre le carac-
tère prioritaire, secondaire ou autre du produit postal.
La nature prioritaire ou secondaire du produit postal dé-
pend de différents facteurs laissés à la discrétion de
l'administration postale comme le tarif, la fréquence
d'envoi ou encore la destination. Par exemple, peut être
considéré comme produit postal prioritaire : la lettre ra-
pide de moins de 20g à destination d'un Etat CEE, la
lettre rapide de moins de 50g à destination d'un Etat
CEE, les lettres recommandées de moins de 20g au
taux de recommandation R3 avec et sans Avis de Ré-
ception, le colis de moins de 2Kg à destination d'un Etat
CEE. De même, peut être considéré comme produit
postal secondaire : la lettre rapide de moins de 100g à
destination d'un Etat CEE, la lettre rapide de moins de
20g à destination des DOM-TOM, les lettres recomman-
dées de moins de 20g au taux de recommandation R1
avec et sans avis de réception, le colis de plus de 30Kg
à destination de l'océanie. Tous les autres produits pos-
taux qui ne sont ni prioritaires ni secondaires sont des
produits postaux simples dont les relevés statistiques
importent peu à l'administration postale. Toutefois, ce
classement peut évoluer et un produit postal simple peut
devenir prioritaire ou secondaire comme un produit se-
condaire peut devenir prioritaire ou inversement.
[0027] La liste des produits postaux disponibles (ainsi
que la liste des tarifs associés) est transmise par le cen-
tre d'affranchissement aux systèmes électroniques d'af-

franchissement au travers de la ligne téléphonique qui
relie le centre d'autorisation aux systèmes électroni-
ques d'affranchissement. Cette liste est évolutive com-
me indiqué précédemment, et il est entendu que les pro-
duits postaux pourront être modifiés périodiquement
(chaque année par exemple) ou non, à chaque échange
d'information entre le centre d'autorisation et le système
électronique d'affranchissement par exemple, (et de
préférence au moment du rechargement en fonds).
[0028] Inversement, les valeurs des compteurs statis-
tiques sont transmises par chaque système électroni-
que d'affranchissement au centre d'autorisation au tra-
vers de la ligne téléphonique à une périodicité définie
par l'administration postale.
[0029] Le fonctionnement du suivi statistique est
maintenant décrit en regard de la figure 4. A l'installation
de la machine à affranchir, la partie sauvegardée de la
mémoire vive est encore vierge et les 40 espaces ou
registres mémoires (correspondant au nombre de pro-
duits postaux suivis par l'administration postale dans
l'exemple choisi) sont donc chacun vides (étape d'initia-
lisation 250). Lorsqu'il est procédé à un premier affran-
chissement lors de l'étape 252, les informations saisies
au clavier relatives au mode d'envoi (urgent, ordinaire,
recommandé, etc.), à la catégorie de courrier (colis, let-
tre de moins de 20g, etc.) et à la destination permettent
à l'unité de traitement de déterminer le produit postal
sélectionné par l'utilisateur et dont la référence est alors
enregistrée avec le montant d'affranchissement respec-
tivement dans les première 232 et troisième 236 zones
du premier registre mémoire. Le nombre de plis enre-
gistré dans la deuxième zone 234 est incrémenté de une
unité et donc égal à un (étape 254).
[0030] Ce processus d'enregistrement dans la partie
sauvegardée de la mémoire vive se répète ensuite pour
les affranchissements suivants (tant que le test de l'éta-
pe 256 n'est pas réalisé) dans les espaces mémoire
successifs ou dans le même si le produit postal corres-
pondant au nouvel affranchissement est identique à un
précédent déjà enregistré (pour cela, il est procédé à
l'étape 258 à une comparaison dans l'unité de traite-
ment de la nouvelle référence à enregistrer avec les ré-
férences déjà mémorisées). Dans ce dernier cas, la se-
conde zone mémoire comptabilisant le nombre de pro-
duits postaux est alors incrémenté de une unité et le
montant d'affranchissement total augmenté du montant
du nouvel affranchissement (étape 260). Lorsque les 40
emplacements mémoire sont occupés (réponse oui au
test de l'étape 256), ce qui signifie que la capacité maxi-
male d'enregistrement de la mémoire est atteinte, et
qu'un nouvel affranchissement correspondant à un pro-
duit postal non encore enregistré se présente à l'enre-
gistrement, l'unité de traitement détermine si la référen-
ce du produit postal à enregistrer correspond à celle
d'un produit postal simple, secondaire ou prioritaire (test
de l'étape 262). S'il s'agit d'un produit postal simple, il
n'est pas procédé à son enregistrement dans la partie
sauvegardée de la mémoire vive et l'information corres-
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pondante est donc perdue (réponse non au test de l'éta-
pe 262). S'il s'agit d'un produit postal principal ou secon-
daire, et que des produits postaux simples ont été mé-
morisés préalablement (réponse oui au test d'une étape
suivante 264), alors l'unité de traitement détermine par-
mi ceux-ci dans, une étape 266, celui dont le nombre
d'affranchissement est le plus faible (par comparaison
sur les zones 234) ou en cas d'égalité (réponse oui au
test d'une étape suivante 268) celui de rang i le plus
faible (c'est à dire le plus ancien en mémoire - étape
270), et qui sera alors remplacé par le nouveau produit
postal principal ou secondaire saisi (étape 272). Les in-
formations relatives au produit postal simple remplacé
sont alors perdues. A l'extrême, si l'utilisateur procède
au moins une fois à l'affranchissement des 30 produits
postaux principaux et des 10 produits postaux secon-
daires définis préalablement par l'administration posta-
le, aucun nouveau produit postal simple affranchi ne
pourra plus être enregistré. Par contre, en vertu de l'im-
portance particulière accordée aux produits postaux
prioritaires, si l'administration postale souhaite suivre un
nouveau produit postal prioritaire en sus des 30 déjà
existants (réponse oui au test d'une étape suivante
274), celui-ci remplacera nécessairement dans une éta-
pe 276 un produit secondaire enregistré au préalable
(résultant de la recherche dans une étape 278), de pré-
férence celui dont le nombre d'affranchissement est le
plus faible (par comparaison dans une étape 280 sur les
zones 234 successives) ou en cas d'égalité celui de
rang d'enregistrement i le plus faible (c'est à dire le plus
ancien en mémoire - étape 282).
[0031] On peut noter qu'avec la configuration expo-
sée précédemment, les informations relatives à certains
produits postaux simples voire à des produits postaux
secondaires (en cas d'adjonction de nouveaux produits
principaux) sont perdues. Or, il peut tout de même être
intéressant de sauvegarder toutes ces informations.
Aussi, dans une variante de réalisation, il est proposé
de décharger vers le centre d'autorisation distant 14 le
contenu des compteurs statistiques une fois atteinte la
capacité maximale d'enregistrement de la partie sauve-
gardée de la mémoire vive, par exemple 40 espaces
mémoire dans l'exemple décrit, que les produits postaux
enregistrés soient prioritaires ou non. Dans cette confi-
guration, la connexion au centre d'autorisation ne sera
plus périodique, notamment mensuellement, mais
s'opérera à chaque fois que la partie sauvegardée de la
mémoire aura enregistré 40 produits postaux différents
et s'apprêtera donc à en enregistrer un nouveau.
[0032] Les solutions présentées ci-dessus présentent
l'avantage d'être particulièrement souples et de permet-
tre de suivre l'ensemble des produits postaux deman-
dés par l'administration postale et ainsi de faciliter l'éla-
boration de statistiques. La zone sauvegardée de la mé-
moire vive est de préférence accessible par un pointeur
qui référencera un compteur statistique particulier. Dans
cette optique, un message électronique transitant entre
le centre d'autorisation et un système électronique d'af-

franchissement aura un format comportant outre les oc-
tets classiques dédiés aux informations d'identification
et à celles concernant l'état du crédit une pluralité d'oc-
tets supplémentaires dédiés aux informations spécifi-
ques relatives aux compteurs statistiques.
[0033] L'invention est de mise en oeuvre très simple
et économique et peut s'appliquer aux systèmes élec-
troniques d'affranchissement déjà en service moyen-
nant une modification peu onéreuse.

Revendications

1. Dispositif de suivi statistique de produits postaux
pour système électronique d'affranchissement
comprenant une mémoire vive utilisée pour l'enre-
gistrement de relevés statistiques, caractérisé en
ce qu'une partie sauvegardée de cette mémoire vi-
ve contient une pluralité de compteurs statistiques
associés chacun à un produit postal déterminé par-
mi une pluralité de produits postaux acceptés par
l'administration postale.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel la-
dite pluralité de compteurs statistiques correspond
au nombre total de produits postaux considérés
comme prioritaires ou secondaires par l'administra-
tion postale.

3. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel un
compteur statistique occupe au moins trois octets
dans la partie sauvegardée de la mémoire vive, au
moins un octet étant affecté à l'incrémentation du
nombre d'affranchissement, au moins un octet
étant affecté à l'incrémentation du montant d'affran-
chissement et au plus un octet étant affecté à une
référence dudit produit postal déterminé associé
audit compteur statistique.

4. Dispositif selon la revendication 3, dans lequel la-
dite référence du produit postal déterminé compor-
te une indication de la nature prioritaire, secondaire
ou simple du produit postal.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, dans lequel le système d'affranchisse-
ment est associé à un centre d'autorisation distant
pour échanger des informations sous forme de
messages électroniques et dans lequel les comp-
teurs statistiques font partie du contenu des mes-
sages électroniques.

6. Dispositif selon la revendication 6, dans lequel les
messages électroniques sont véhiculés par une li-
gne téléphonique (12) reliant le système d'affran-
chissement et le centre d'autorisation distant.

7. Procédé de suivi statistique de produits postaux
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pour système électronique d'affranchissement
dans lequel chaque produit postal affranchi est en-
registré successivement (d'un rang 1 à n) dans une
partie sauvegardée d'une mémoire vive du système
d'affranchissement (10), un produit postal détermi-
né étant associé à un registre mémoire déterminé
(232-236) de cette partie sauvegardée de mémoire
vive, et dans lequel, lorsque la capacité maximale
d'enregistrement de la mémoire vive est atteinte
(rang n enregistré), un produit postal non encore
enregistré ne peut être mémorisé à un emplace-
ment d'un produit postal déjà enregistré à moins
qu'il n'appartient à une catégorie prédéterminée par
l'administration postale.

8. Procédé selon la revendication 7, dans lequel le
nouveau produit postal enregistré est mémorisé à
l'emplacement d'un produit postal n'appartenant
pas à ladite catégorie prédéterminée et dont un
nombre d'affranchissement (234) est le plus faible.

9. Procédé selon la revendication 7, dans lequel le
nouveau produit postal enregistré est mémorisé à
l'emplacement d'un produit postal n'appartenant
pas à ladite catégorie prédéterminée et dont le rang
i d'enregistrement est le plus faible.
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